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La Fondation Innovation Pour les Apprentissages est une fondation 
inter-entreprises rassemblant 21 grands groupes, elle vise 
à développer de nouvelles formes d’alternance en � nançant 
des actions particulièrement innovantes et concrètes.

Vous pourrez retrouver l’ensemble de ces actions sur notre site internet :
WWW.FONDATION-FIPA.COM

Nous avons, notamment, coconstruit le guide 
« Créer son CFA d’entreprise pour en faire un levier opérationnel 
de développement RH ».

Le fascicule que nous vous proposons, ci-après, est une optionà la main 
des entreprises pour contribuer à leur besoin encompétence, avec l’aide 
idéalement d’un CFA interne.

À PROPOS DE LA FIPA
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La formation professionnelle est un pilier majeur de la politique RH 
du Groupe LACTALIS pour l’ensemble de ses collaborateurs et tout au long 
de leur vie professionnelle. 

C’est pour porter cette ambition et permettre à nos équipes 
de développer leur employabilité que je soutiens les travaux visant à 
ouvrir l’Apprentissage au plus grand nombre. Démarrer sa carrière 
professionnelle par l’Apprentissage, c’est compléter sa formation initiale 
généraliste par l’acquisition d’une expertise métier et des savoir-faire 
pratiques attendus par les entreprises pour permettre à ces jeunes de 
sécuriser leur prise de poste et très rapidement, d’évoluer dans les 
meilleures conditions. 
Au sein du Groupe LACTALIS, 1 jeune diplômé sur 2 est embauché 
à l’issue de sa formation.

Dans cette optique, béné� cier d’une formation en Apprentissage tout 
au long de sa vie professionnelle, permettrait à nos collaborateurs de 
capitaliser sur leur savoir-faire, tout en développant les compétences 
reconnues par le marché de l’emploi et ainsi sécuriser durablement 
leurs parcours professionnels.

Dans une pénurie de talents et de compétences sans précédent, 
les parcours de formation en Apprentissage sont une voie d’excellence
vers l’emploi durable.

AVANT-PROPOS
L’APPRENTISSAGE TOUT AU LONG DE LA VIE

JEAN BAPTISTE VALLEE
Directeur du Développement 
des Ressources Humaines
Groupe Lactalis
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Il s’agit de permettre aux entreprises de disposer d’un véhicule simple 
et souple (le contrat d’apprentissage) pour accompagner l’adaptation 
des compétences des salariés CDI (et indirectement l’attractivité 
des emplois dits « pénuriques ») et à ce stade jusque leur 29e année 
révolue. En effet, cette solution est souvent méconnue des décideurs 
RH, mais, également, des salariés en poste. Aussi, nous avons précisé 
les modalités nécessaires pour la mise en oeuvre des supports de 
ce  type de transition professionnelle interne, nécessairement 
assortie à l’obtention d’une certi� cation, sur le principe de la voie 
alternée. Il appartiendra à chaque décideurs RH d’en faire la proposition 
par le biais de kits de com type (marketing RH) destinés à relayer 
ces opportunités, pour voir, d’en faire un outil de promotion interne.

Sans que cela soit, le point l’objectif recherché, il est à noter que 
cette solution est, dans la plupart des cas, totalement re� nancée 
du point de vue de l’action de formation.

MOBILITÉ INTERNE :
COMBINER CONTRAT D’APPRENTISSAGE ET CDI, C’EST POSSIBLE !
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POINTS SOUMIS À QUESTIONNEMENT
PROBLÉMATIQUE POSÉE RÉPONSE JURIDIQUE COMMENTAIRES

Maintien de la rémunération initiale Pas obligatoire mais vivement conseillé Sujet à négocier avec le salarié, en conservant à l’esprit que le maintien 
du salaire « net » constitue dans tous les cas une économie fi nancière pour l’employeur.

Si maintien de la rémunération : 
calibré sur le net ou brut

Au choix de l’employeur; dans le respect 
des dispositions conventionnelles dont 
il relève le cas échéant.

Rémunération variable ou complémentaire à prendre en compte le cas échéant.
Impact du régime d’allégement de charges sociales devra être intégré par le service 
paie de l’entreprise.
Attention à bien informer le salarié sur le traitement social de sa rémunération 
pendant sa période d’apprentissage.

Ancienneté maintenue Oui, au titre du contrat d’apprentissage. Pendant sa période d’apprentissage le salarié va continuer à acquérir des droits au CPF.

Droit aux congés Légal + droit à un congé supplémentaire 
spécifi que pour examen de 5 jours au total.

Accord d’entreprise ou de branche préalable Pas obligatoire mais attention à vérifi er les règles 
conventionnelles applicables le cas échéant. 

Cf notamment s’il y a des règles particulières s’agissant du maitre d’apprentissage. 
Des accords de branche/d’entreprise peuvent également prévoir le maintien 
de niveau de rémunération.

Eligibilité des aides prévues 
au contrat d’apprentissage Oui

L’éligibilité de l’aide exceptionnelle à l’embauche d’apprentis pourrait être remise 
en cause en 2023 et dans tous les cas n’aurait pas vocation à s’appliquer 
dans une logique de mobilité interne.

Eligibilité des certifi cations / niveau d’entrée Tout type Aucune condition liée au niveau / prérequis du salarié (contrairement à la ProA).

Modèle type de convention pour 
organiser la  suspension du contrat de travail 

Signature du formulaire Cerfa et d’un avenant 
au CDI afi n de suspendre le contrat initial.

Il est vivement recommandé de prévoir par un contrat si des clauses spécifi ques 
s’appliquent au contrat d’apprentissage (sur le TT et la formation à distance, 
la période d’essai éventuelle, etc.).
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LOGIGRAMME DE MISE EN ŒUVRE
PÉRIODE DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE EN SUSPENSION DE CDI

OUI

NON

PÉRIODE DE SUSPENSION DU CDI

APPLICATION DE LA 
RÉGLEMENTATION 
APPRENTISSAGE 

SUSPENSION 
DU CDI

REPRISE DU 
CDI

NON 
ÉLIGIBLE

SALARIÉ 
< 30 ANS FORMATIONELIGIBLE

TERME DU CA
RUPTURE DU CA

OBTENTION DIPLÔME

CONCLUSION
CA FIN DU CA
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LES DIFFÉRENTES PHASES DE L’APPRENTISSAGE 
EN SUSPENSION DE CDI

PUBLIC CIBLE
SIGNATURE 

DU CONTRAT 
D’APPRENTISSAGE

STATUT 
DE L’APPRENTI

TERME DU CONTRAT 
D’APPRENTISSAGE 

= OBTENTION 
DE LA CERTIFICATION

1 2 3 4

Salarié CDI 
sous condition 

d’âge sauf 
exceptions

Suspension 
du contrat de 
travail à durée 
indéterminée

Application 
du corpus 

juridique de 
l’apprentissage

Fin de 
la suspension 

du CDI
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1 / PUBLIC CIBLE

Salarié déjà en CDI dans l’entreprise. 
Attention ! Il doit s’agir de la même entité employeur !

Pas de condition d’ancienneté dans l’entreprise 
requise ni de niveau de formation/quali� cation 
(contrairement à la ProA)

Limite d’âge : 29 ans (possibilité de signer un contrat 
d’apprentissage jusqu’à la veille des 30 ans du 
salarié)

Sans limite d’âge :

Salariés ayant un projet de création ou de reprise 
d’entreprise dont la réalisation est subordonnée 
à l’obtention du diplôme ou titre sanctionnant 
la formation poursuivie ; 

Salariés ayant le statut de sportif de haut niveau ;

Salariés reconnus travailleurs handicapés. 
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2 / SIGNATURE DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Contrat d’apprentissage à durée déterminée = durée 
de la formation.

Précision concernant l’apprenti sur le CERFA 
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2 / SIGNATURE DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Entraine la suspension du contrat de travail 
et des obligations réciproques du salarié 
et de l’employeur au titre du CDI.

Au titre de son contrat d’apprentissage et de 
sa qualité d’apprenti, le salarié continue à acquérir 
des droits liées à l’ancienneté dans l’entreprise, 
aux congés payés, aux primes éventuelles si les 
conditions d’obtention requises sont remplies, etc.

Formalisme : conclusion d’un avenant de 
suspension du contrat de travail précisant :

L’objet et le motif de la suspension du contrat 
de travail (intitulé du titre ou du diplôme préparé 
en apprentissage), 

La date de début et la date de � n de la suspension 
(au regard des dates du cycle de formation théorique 
de la formation), 

La rémunération du salarié pendant le contrat 
d’apprentissage,

Les éventuelles clauses spéci� ques (liées au secret 
industriel, propriété intellectuelle, recours au télétravail 
et/ou formation à distance pendant la formation 
en CFA, données personnelles, etc.)

Le retour du salarié après le contrat d’apprentissage
(le cas échéant sur un poste différent).
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3 / STATUT DE L’APPRENTI

Durée du travail 

Désignation d’un maître d’apprentissage : 
en pratique, peut être le manager du salarié 
(sous réserve que les conditions de capacité 
professionnelles soient remplies)

Période d’essai de 45 jours : clause pouvant 
être supprimée le cas échéant

Congés payés apprenti + congés pour révision 
(5 jours par an)

APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX APPRENTIS
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3 / STATUT DE L’APPRENTI

Attention ! La rémunération versée à l’apprenti est 
exonérée de :

Cotisations patronales pour les rémunérations 
versées jusqu’à 1,6 SMIC (application de la réduction 
générale, exemple : réduction Fillon) 

Cotisations salariales pour la part de rémunération 
inférieure ou égale à 79% du SMIC.

Le maintien de la rémunération doit être calculé 
sur la base du salaire NET du salarié 
et non de son salaire BRUT.

RÉMUNÉRATION : APPLICATION DE LA GRILLE DE RÉMUNÉRATION DE L’APPRENTISSAGE
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3 / STATUT DE L’APPRENTI

ILLUSTRATIONS AU 1ER AOÛT 2022 AVEC UN SMIC BRUT À 1 678,95 €

Pour une rémunération < 1,6 SMIC BRUT (2 686,32€) :

Exonération quasi-totale de charges patronales 

Exonération de charges salariales dans la limite 
de 79% du SMIC (soit 1 326,37 €)

Salaire BRUT quasiment équivalent au salaire NET

Pour une rémunération > 1,6 SMIC BRUT :

Pas d’exonération de charges patronales 

Exonération de charges salariales dans la limite 
de 79% du SMIC 

Salaire BRUT > salaire NET car maintien 
des cotisations patronales
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3 / STATUT DE L’APPRENTI

EXEMPLES POUR UN SALARIÉ (NON CADRE) RÉMUNÉRÉ 3 000 € BRUT/MOIS

La rémunération brute due par l’entreprise est moins élevée du fait de l’exonération partielle 
de cotisations salariales dont bénéfi cie l’apprenti. 

RÉMUNÉRATION AVANT CONTRAT D’APPRENTISSAGE RÉMUNÉRATION PENDANT CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Rémunération brute versée au salarié 3 000 € ≈ 2 600 €

 + cotisations patronales (36%) + 1 080 € + 936 €

Rémunération brute entreprise 4 080 € ≈ 3 536 €

- exonération dans la limite 
de 79% SMIC (1 326 €) 2 600€ – 1 326€ = 1 274 €

- cotisations salariales (22%) 3 000€ x 22% = 660 € 1 274€ x 22% = 280 €

Salaire net versé au salarié 
(avant impôt sur le revenu) 3 000 € – 660 € = 2 340 € 2600 € – 280 € = 2 320 €
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3 / STATUT DE L’APPRENTI

Aide au permis de conduire B : 500 €

Aide au logement : entre 10€ et 100€ versée par 
l’organisme Action Logement (uniquement pour les apprentis 
< 30 ans et dont la rémunération < SMIC brut)

BÉNÉFICE D’AIDES SPÉCIFIQUES POUR L’APPRENTI

Aide exceptionnelle à l’embauche 
(jusqu’au 31 décembre 2022) :
8 000 € (pour les majeurs) / 5 000 € (pour les mineurs) 
pour des recrutements en apprentissage jusqu’au niveau 
master (niveau 7 RNCP).

Aide unique à l’apprentissage pour les entreprises 
< 250 salariés : contrats visant l’obtention d’un diplôme 
ou un titre à � nalité professionnelle équivalent au plus 
au baccalauréat. 

BÉNÉFICE D’AIDES SPÉCIFIQUES POUR L’EMPLOYEUR
Jusqu’au 1er janvier 2023 : l’aide exceptionnelle 
se substitue à l’aide unique due au titre de la 1re année 
d’exécution du contrat. Ensuite : 2000 € pour 
la 2e année et 1200 € pour la 3e année.

À partir du 1er janvier 2023 (et sous réserve de la non 
prorogation de l’aide exceptionnelle) :
4125 € la 1re année, 2000 € pour la 2e

et 1200 € pour le 3e année.
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4 / FIN DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE

S’agissant d’un contrat à durée déterminée, il doit 
expirer au plus tard 2 mois après la � n du cycle de 
formation ou de l’examen sanctionnant le diplôme 
ou titre préparé, date � gurant sur le Cerfa.

Le terme du contrat d’apprentissage entraîne la � n 
de la période de suspension du contrat de travail.

Le salarié reprend son poste et ses fonctions dans 
l’entreprise, sauf éventuelle évolution professionnelle 
en lien avec le diplôme obtenu pendant la période 
d’apprentissage.

Le contrat d’apprentissage prend � n en cas 
d’obtention du diplôme visé.

En cas d’échec : 

Fin de la suspension du CDI à la date de � n du contrat 
d’apprentissage renseignée dans le CERFA.

Possibilité de prolongation du contrat d’apprentissage 
d’un commun accord en cas d’échec à l’examen / 
redoublement selon les mêmes modalités 
que pour n’importe quel apprenti

prorogation du contrat d’apprentissage initial 
+ conclusion d’un nouvel avenant au CDI.
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TÉMOIGNAGE

Chez Korian, nous avons créé notre CFA interne 
en 2020. Nous sommes très rapidement montés 
à 300 apprentis, principalement des aides-soignants, 
mais très vite, nous souhaitions faire de notre CFA 
un levier d’insertion et de reconversion 
professionnelle.
À ce titre, nous avons choisi d’ouvrir notre CFA 
à nos salariés. De ce fait, aujourd’hui, nous proposons 
de l’apprentissage en CDI. Dans le cadre des projets 
de formations et des évolutions de carrières, 
lorsqu’un de nos collaborateurs souhaite se réinvestir 
en formation et se lancerdans une profession, 
notamment, par exemple, d’aide-soignant, par 
la voie de l’apprentissage, nous avons les moyens 
de l’accompagner à réaliser ce projet.

CHRISTOPHE GUILLERY
Directeur formation
Korian
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TÉMOIGNAGE

Chez McDonald’s, nous avons créé et développé un CFA d’enseigne
qui propose des formations, telles qu’Agent de restaurant, Manager 
d’Unité Marchande..., en alternance et sur l’ensemble du territoire 
national. Ces formations permettent aux alternants d’acquérir des 
connaissances théoriques et pratiques en lien avec les métiers 
de l’enseigne.

En 2022, nous avons accueilli et formé près de 2 500 apprentis
dans l’ensemble de nos restaurants en France.

Chez McDonald’s, nous avons aussi à cœur de faire grandir 
nos équipes. Depuis toujours, la formation est dans notre ADN !

Nos collaborateurs, qui souhaitent évoluer au sein de l’enseigne, 
ont la possibilité de postuler et intégrer une formation en alternance 
dans des programmes dédiés. Par exemple, nous avons plusieurs 
groupes en formation de Manager d’Unité Marchande, un programme 
complet en alternance, préparant au métier de manager et permettant 
de développer les compétences de nos salariés.

LAËTITIA CHARBONNEAU
Manager Alternance
McDonald’s
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ONT COLLABORÉ À LA CONSTRUCTION 
DE CET OUVRAGE

LAËTITIA CHARBONNEAU
Manager Alternance

SABRINA DOUGADOS
Avocate Associée

JEAN BAPTISTE VALLEE
Directeur du Développement 
des Ressources Humaines

CHRISTOPHE GUILLERY
Directeur Formation

YANN BOUVIER
Chargé de mission
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SOUTENIR LA FONDATION INNOVATION 
POUR LES APPRENTISSAGES

FAIRE UN DON À LA FONDATION INNOVATIONS 
POURLES APPRENTISSAGES (HELLOASSO.COM)

SITE EDF DE SMARTSIDE
4 RUE FLORÉAL 75017 PARIS

WWW.FONDATION-FIPA.COM


